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La première séance de 2026 de la formation spécialisée s’ouvre avec un ordre du jour d’une densité telle que l’on s’interroge sur les capacités de l’instance à pouvoir examiner les différents points en une seule après-midi.

Suite à la réception de cet ODJ, le SNPMEN-FO a demandé à l’administration que le PAPRIPACT fasse l’objet d’une séance qui lui soit entièrement dédié.


En effet, le PAPRIPACT est un document essentiel en matière de prévention de la santé et de la sécurité. Or, ce qui est présenté aujourd’hui à l’avis de la formation spécialisée est éloigné de ce que la règlementation exige selon l’article R253-30 du code général de la fonction publique.


Force est de constater que l’on ne voit pas la priorisation des actions envisagées en 2026, leurs conditions d’exécution sont très générales, quant aux coûts, ils ne sont pas toujours estimés. Ce document ne permet pas une discussion éclairée au sein de l’instance et, en l’absence de priorisations, nous craignons notamment que le bilan qui en sera fait à l’échéance d’un an ne permette pas d’y voir clair dans la politique de prévention de l’administration.


La question de la densité des ODJ de la formation spécialisée a d’autres conséquences tangibles : les fiches RSST qui doivent être présentées à la FS ne sont jamais examinées dans un délai raisonnable. Or, les informations qu’elles contiennent sont fondamentales : elles doivent être portées à la connaissance de la formation spécialisée ainsi que les réponses de l‘administration.


Ces éléments nous donnent l’impression que l’administration accorde peu de sérieux à cette instance et à la santé et à la sécurité de ses agents.

Le SNPMEN-FO exige :
· le respect des instances à l’administration centrale,
· un PAPRIPACT dont l’axe prioritaire soit un véritable plan d’actions de prévention des RPS, avec des moyens alloués clairement définis et qui distingue les actions de prévention primaire, secondaire et tertiaire.
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